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(2016-2021) 
Conseil général du 10 février 2021 

Message no 126 du Conseil communal au Conseil général 

Objet: Protection de l’environnement et aménagement du territoire 
– Approvisionnement en eau – Déplacements de conduites 
et extension du réseau d’eau potable –– Crédit 
d’investissement de 223 000 francs – Approbation 

Le Conseil communal a l’honneur de soumettre pour approbation au Conseil général le Message no 126 
concernant l’octroi d’un crédit d’investissement de 223 000 francs destiné aux déplacements de 
conduites et à l’extension du réseau d’eau potable dans les trois secteurs suivants, au chemin de la 
Gurla, à En-Fossiaux et au chemin de Montmoirin. 

But de la dépense 

Secteur 1, Chemin de la Gurla: remplacement de la conduite en fonte ductile (FD) DN 100mm par une 
conduite PE DE 160mm et remplacement de la borne hydrante. Au vu de la mise à l’enquête de plusieurs 
bâtiments, il devient impératif de changer cette conduite sur ce tronçon qui est vieillissante et en 
mauvais état.  
Secteur 2, En-Fossiaux: déplacement et remplacement de la conduite PE DE 125mm par une conduite PE 
DE 160mm. En effet, à la suite de la mise à l’enquête d’un bâtiment sur la parcelle 5268 RF, cette 
conduite doit être déplacée. Elle se trouve en zone constructible. 
Secteur 3, Chemin de Montmoirin: extension du réseau d’eau potable par l’installation d’une nouvelle 
conduite PE DE 160mm. Un crédit d’investissement pour la mesure hors zone PGEE 6.10 ayant été 
accepté par le Conseil général le 11 décembre 2019, il est judicieux de profiter de ces travaux pour poser 
une nouvelle conduite d’eau potable ainsi qu’une nouvelle borne hydrante, assurant ainsi la défense 
incendie pour ce secteur. 

Plan de financement 
Rubrique comptable 2021.126.700 / 5010.00 et 6610.0000 – qui annule et remplace le crédit d’investissement d’intention sous 
rubrique 2020.992.700/5010.00 

Secteur 1, Gurla   Fr. 85'000.00 
Secteur 2, En Fossiaux   Fr. 65'000.00 
Secteur 3, Montmoirin   Fr. 75'000.00 
Coût total estimé (entièrement équipé)   Fr. 225'000.00 
./. Subvention estimée ECAB   Fr. 2'000.00 
Coût total estimé à charge de la Commune  Fr. 223'000.00 
A la charge du budget des investissements 2021. 
Financé par un emprunt bancaire. 

Frais financiers du crédit d’investissement dès 2022 

Intérêts passifs       2% de Fr. 223'000.00 Fr. 4’460.00 
Amortissement      4% de Fr. 223'000.00 Fr. 8’920.00 

Total   Fr. 13’380.00 

Estimation des charges d’exploitation 

Les charges d’exploitation sont couvertes par les taxes annuelles. 

Conclusion 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communal sollicite votre autorisation pour l’engagement de ce 
crédit d’investissement de 223 000 francs destiné aux déplacements de conduites et à l’extension 
du réseau d’eau potable au chemin de la Gurla, à En-Fossiaux et au chemin de Montmoirin. 

Châtel-St-Denis, décembre 2020 
 Le Conseil communal 
Annexes: Projet d’arrêté 
 Plans de situation  
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- PROJET -  

LE CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VILLE DE CHÂTEL-ST-DENIS 

vu 

- la loi du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo, RSF 140.1); 

- le règlement d’exécution du 28 décembre 1981 de la loi sur les communes (RELCo, RSF 140.11); 

- le Message no 126 du Conseil communal, du 22 décembre 2020; 

- le Rapport de la Commission financière, 

ARRÊTE 

Article premier 

Le Conseil communal est autorisé à engager un montant de 223 000 francs destiné aux déplacements de 
conduites et à l’extension du réseau d’eau potable au chemin de la Gurla, à En-Fossiaux et au chemin de 
Montmoirin. 

Article 2 

Ces travaux seront financés par un emprunt bancaire, qui sera amorti selon les prescriptions légales. 

Article 3 

La présente décision est sujette à referendum conformément à l’art. 52 de la loi sur les communes et à 
l’art. 23 de son règlement d’exécution. 

Châtel-St-Denis, le  

AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL DE LA VILLE DE CHÂTEL-ST-DENIS 

La Secrétaire:  Le Président: 

Nathalie Defferrard Crausaz  Jérôme Lambercy 

 

 

 



Remplacement conduite existante en

fonte ductile diamètre nominal 100mm

par une conduite polyéthylène diamètre

extérieur 160mm et remplacement de la

borne hydrante existante.

Secteur 1, Chemin de la Gurla
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Déplacement et remplacement

conduite existante en polyéthylène

de diamètre extérieur 125mm

par une conduite en polyéthylène

de diamètre extérieur 160mm.

Secteur 2, Chemin En-Fossiaux
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Nouvelle conduite en polyéthylène de

diamètre extérieur 160mm posée dans la

même fouille que le collecteur d'eaux

usées prévu PGEE mesure hors zone

6.10 et nouvelle borne hydrante.

Secteur 3, Chemin de Montmoirin
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